
Bien que marquée par une 
augmentation des entrées  
de près de 5 %, imputable 
essentiellement à la croissance 
du contentieux des étrangers 
(9 %), l’année 2014 a été, pour  
la cour administrative d’appel  
de Marseille, celle où s’est opéré 
un allègement significatif du stock 
d’affaires en instance, stock 
demeuré excessivement volumi
neux depuis plusieurs années en 
dépit des progrès accomplis.  
Cette évolution s’est traduite par 
une réduction du délai prévisible 

moyen de jugement des affaires  
de trois mois et demi. Ce délai 
s’établit, au 31 décembre 2014,  
à 1 an 1 mois 11 jours.
Les domaines du contentieux  
les plus représentés dans l’activité 
de la cour demeurent ceux des 
étrangers (45,4 %), de la fiscalité 
(12,6 %) et de l’urbanisme (10,7 %).  
Si les effets des réformes 
 intervenues en 2013 affectant  
la procédure d’appel ne sont  
pas encore véritablement 
 perceptibles, il convient toutefois 
de noter que plusieurs affaires 

concernant des plans de sauve
garde de l’emploi relevant d’une 
procédure spécifique novatrice 
ont été portées devant la cour 
statuant en premier et dernier 
ressort et dans un délai contraint 
de trois mois.
L’application Télérecours, entrée 
en vigueur le 2 décembre 2013,  
est montée en puissance tout au 
long de l’année avec une accélé
ration tout à fait significative  
en fin de période. La juridiction  
est désormais largement entrée 
dans l’ère de la dématérialisation.

Retrouvez le bilan de la juridiction administrative et l’actualité de la cour administrative d'appel sur http://marseille.cour-administrative-appel.fr/
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Délai prévisible moyen  
de jugement

5 257
affaiRes enRegistRées,  

soit une augmentation de 
4,9 % paR RappoRt à 2013

–

5 906
affaiRes jugées, soit une 
augmentation de 14,7 %  

paR RappoRt à 2013
12,6 % Contentieux fiscal

45,4 % étrangers

5,7 % fonctionnaires  
et agents publics

0,4 % Logement

3,9 % police

10,7 % environnement et 
urbanisme & aménagement

21,3 % autres

nombre d’affaires  
en données nettes (depuis 2004)

* Les données nettes correspondent à l’ensemble des requêtes, déduction 
faite de celles qui présentent des questions identiques en fait et en droit.
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